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Inscription à la BCE et demande en justice : la Cour de cassation répare une des inadvertances du législateur de 2003

Dans un arrêt du 28 mai 2010, la Cour de cassation confirme que l’article 14, alinéa 4, de la loi du 16 janvier 2003 doit s’interpréter conformément à la version néerlandaise de cette disposition, selon laquelle l’irrecevabilité est couverte si elle n’est pas soulevée avant toute autre exception ou défense.
 AUTONUM  \* Arabic  
L’article 14, alinéa 4, de la loi du 16 janvier 2003 portant création d’une Banque-Carrefour des Entreprises (« BCE »), prévoit que l’action d’une entreprise commerciale ou artisanale est irrecevable si cette action est basée sur une activité différente de celle pour laquelle cette entreprise était inscrite à la BCE à la date de l’introduction de l’action. 

La suite de cette disposition a un contenu différent selon qu’elle est considérée dans sa version française ou néerlandaise. La version française dispose que l’irrecevabilité est couverte « si aucune autre exception ou aucun autre moyen de défense n’est opposé comme fin de non-recevoir ». La version néerlandaise prévoit, quant à elle, qu’il y a couverture de l’irrecevabilité « indien de onontvankelijkheid niet voor elke andere exceptie of verweermiddelen wordt ingeroepen » (
). La traduction allemande est conforme à la version française (
).
 AUTONUM  \* Arabic  
Cette différence de contenu a donné lieu à des interprétations divergentes au sein de la doctrine et de la jurisprudence.

Sur la base du texte français, il a été soutenu que le défendeur ne pourrait invoquer la fin de non-recevoir pour cause d’inscription à la BCE pour une activité différente, que s’il formule concomitamment d’autres moyens tendant à l’irrecevabilité de l’action (
).

Au contraire, se fondant sur le texte néerlandais, d’autres auteurs ont indiqué que le défendeur doit seulement invoquer cette fin de non-recevoir in limine litis (
).
 AUTONUM  \* Arabic  
Deux arguments plaidaient en faveur d’une interprétation conforme à la version néerlandaise du texte.

Premièrement, cette version est conforme à l’ancien article 42 des lois coordonnées du 20 juillet 1964 relatives au registre du commerce (
), que l’article 14 de la loi BCE a remplacé. Or, les travaux préparatoires indiquent que cet article 14 était destiné à reformuler le précédent article 42 et à maintenir la condition selon laquelle « la non-recevabilité doit être invoquée avant toute autre exception ou moyen de défense » (
). L’intention du législateur était donc de conserver la règle existante (
).

Deuxièmement, aucune raison ne justifie que la fin de non-recevoir pour cause d’inscription à la BCE pour une activité différente, ne puisse être invoquée par le défendeur que si celui-ci peut simultanément faire valoir une autre cause d’irrecevabilité, non liée à l’inscription du demandeur à la BCE.

Il y avait donc lieu d’interpréter l’article 14, alinéa 4, conformément à sa version néerlandaise (
).

 AUTONUM  \* Arabic  
Malgré ces arguments, un arrêt de la cour d’appel de Liège du 26 février 2009 a rejeté une fin de non-recevoir fondée sur l’article 14, alinéa 4, au motif que la défenderesse « ne soulève pas d’autres fins de non-recevoir au sens de cette disposition ».

Dans son arrêt du 28 mai 2010, la Cour de cassation a cassé cette décision en reprenant les arguments cités ci-dessus : « Sa volonté [du législateur], exprimée dans les travaux préparatoires, a été d’imposer que la fin de non-recevoir prévue à l’article 14, alinéa 4, de la loi du 16 janvier 2003 ne puisse être invoquée qu’avant toute autre exception ou défense. N’admettre cette fin de non-recevoir que si d’autres causes d’irrecevabilité sont invoquées priverait d’ailleurs de toute portée la disposition qui la prévoit ».

Par cet arrêt, la Cour de cassation répare, à juste titre, l’erreur de traduction qui a été commise dans la version française de l’article 14, alinéa 4, et qui a été reproduite dans sa traduction allemande. 
 AUTONUM  \* Arabic  
Il ne s’agit d’ailleurs pas de la seule inadvertance que le législateur a commise à l’occasion du remplacement des articles 41 à 43 des lois coordonnées sur le registre du commerce par les articles 14 et 15 de la loi sur la BCE.

En effet, l’article 14 de la loi sur la BCE n’exige la mention du numéro d’entreprise que dans « tout exploit d’huissier », et n’impose l’inscription à la BCE qu’en cas d’ « action » de l’entreprise commerciale ou artisanale. Certains auteurs en ont déduit que l’article 14 serait inapplicable en cas de demande introduite par requête contradictoire ou par requête unilatérale (
). Cette conclusion hâtive risque d’induire en erreur. En effet, il ne faut pas confondre le défaut de mention du numéro d’entreprise dans l’acte introductif, et le défaut d’inscription à la BCE (
). En ce qui concerne la mention du numéro d’entreprise, celle-ci est prescrite à peine de nullité relative dans tout exploit d’huissier par l’article 43, 2°, du Code judiciaire, et dans toute requête contradictoire par l’article 1034ter, 2°, du même code. Quant à l’exigence d’inscription à la BCE, l’article 42 des lois coordonnées l’appliquait à « toute action principale, reconventionnelle ou en intervention » ; et un arrêt de la Cour constitutionnelle du 21 mars 2007 a considéré qu’il serait discriminatoire de ne pas appliquer l’irrecevabilité de l’article 14 de la loi sur la BCE à une demande reconventionnelle introduite par conclusions (
). Je n’aperçois pas davantage de raison d’exclure l’application de cette fin de non-recevoir en cas de demande principale formée par requête (
).
Le régime applicable au défaut d’inscription à la BCE fait également l’objet d’une rédaction peu claire dans les alinéas 2 et 3 de l’article 14 de la loi sur la BCE. Il a été soutenu que le juge ne pourrait soulever d’office ce défaut d’inscription que pour autant que le défendeur n’ait pas encore conclu, le défendeur renonçant à invoquer ce vice s’il ne le soulève pas in limine litis (
). Cette opinion me semble inexacte. L’obligation pour le défendeur de soulever l’irrecevabilité in limine litis ne s’applique qu’à l’inscription pour une activité différente (
), et pas au défaut d’inscription (
). A la lecture de l’article 41 des lois coordonnées et des travaux préparatoires de l’article 14 de la loi sur la BCE (
), le juge doit, en tout état de cause, soulever d’office le défaut d’inscription de l’entreprise demanderesse, accorder à celle-ci un délai pour justifier son inscription à la date de l’introduction de son action, et déclarer l’action irrecevable si cette preuve n’est pas rapportée (
).

Enfin, l’article 15 de la loi sur la BCE prévoit que l’acte de procédure introduisant une demande déclarée irrecevable pour l’un des motifs précités, entraîne l’interruption de la prescription et des délais de procédure prescrits à peine de nullité, tandis que l’article 43 des lois coordonnées prévoyait l’interruption de la prescription et des délais de procédure prescrits à peine de déchéance. Cette nouvelle inadvertance du législateur est susceptible de limiter considérablement le nombre de délais de procédure pouvant être interrompus dans cette hypothèse (
). Nous pouvons toutefois nous demander si la différence de traitement entre ces deux types de délais ne créerait pas aujourd’hui une discrimination, dans la mesure où tous les délais prescrits à peine de nullité ou de déchéance, autres que ceux prévus pour former une voie de recours, font en règle l’objet d’un régime identique depuis la loi du 26 avril 2007 (
). 
Xavier Taton
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